
1445, 14 juillet.

Quittance de Charles, duc de Bourbonnais et d’Auvergne, à Martin Roux, receveur de la
portion du haut pays d’Auvergne d’une aide de trois cent mille francs, pour la somme de
300 francs tournois, accordée par les états d’Auvergne.

A. Original sur parchemin, signé et jadis scellé "en sire rouge sur queue de parchemin" (d’après
B.). 280 x 75-120 mm. Bibliothèque nationale de France, ms. fr. 20389, no 83.

B. Copie moderne sur papier par Gaignières, incomplète. 235 x 375 mm. Bibliothèque nationale
de France, ms. fr. 20388, folio 152.

Nous Charles, duc de Bourbonnoys et d’Auvergne, comte de Forestz, seigneur de Beaujeu
et de Chastel Chinon, per et chambrier de France, confessons avoir eu et receu de Martin
Roux, receveur ou hault paÿs d’Auvergne de la porcion de l’aide de IIIC M f. t. mis sus
par monseigneur le roy en ses paÿs de langue d’oil ou mois de janvier derrenier passé,
et aussi des deniers mis sus oultre et par dessus le principal dudit aide par les gens des
troys estaz dudit paÿs pour les affaires communs(a) d’icellui, la somme de troys cens livres
tournois a nous ordonnee par les instrucions faictes et accordees pour le fait et impost
dudit aide et lesdiz affaires communs, pour partie de la somme de VIIC f. t. a nous donnee
et octroyee par les gens des troÿs estaz des hault et bas paÿs d’Auvergne a l’assemblee par
eulx faicte a Ryon ou mois d’avril derrenier passé, pour les causes contenues et declairees
esdictes instructions, de laquelle somme de IIIC f. t. nous nous tenons pour contens et
bien paiez, et en avons quitté et quittons ledit Martin Roux et tous autres. En tesmoing
de ce, nous avons fait mectre nostre seel a ces presentes, le XIIIIe jour de juillet l’an mil
CCCC quarante et cinq.

Par monseigneur le duc,
(Signé :) Gon.

(a)affaires communs sic.

Édition : Olivier Mattéoni et Jean-Damien Généro.
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et anthropologie des savoirs, des techniques et des croyances »(LabEx hastec), le Centre
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l’appareil critique du présent acte sont mis à disposition sous Licence Ouverte V 2.0.
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